


-  Il n'est pas concevable que les cellules soient doublées, et que celles-ci deviennent collectives car
l'’encellulement  individuel  est  une des  conditions du respect  de la dignité  et  de l’intimité des
mineurs.

 Dans un tel contexte, les conditions de travail ne permettraient plus d’assurer l’accompagnement et
la sécurité des mineurs, notamment sur les temps collectifs, qui ne pourraient plus être assurés.

A ce propos, nous considérons même que le nombre de prise en charge maximum doit être de 50
jeunes,  car  au  dessus  de  ce  seuil,  les  différents  quartiers  sont  surchargés  et  les  affectations
deviennent  arbitraires.  Aussi,  nous  insistons  pour  que  cet  effectif  soit  stabilisé  au  sein  de
l’Établissement Pénitentiaire pour Mineurs et ainsi mettre fin à la logique des « désencombrements
pénitentiaires » quasi-permanents qui consistent à transférer des mineurs sans considération de leur
personnalité, de leur problématique, de l’éloignement géographique d’avec la famille, ni de l’état
d’avancée d’un éventuel projet de sortie ou proposition d’alternative à la détention porté par les
éducateurs.

 Nous avons déjà frôlé plusieurs fois le nombre maximum de prises en charge possibles et
prévues par le cahier des charges des EPM.
Nous serons vigilants à ce que le seuil critique de 60 mineurs détenus ne soit pas dépassé afin
de garantir des conditions de détentions décentes pour des mineurs déjà en grandes difficulté. 

Les sections locales
CGT-PJJ
SNPES PJJ/FSU 78


